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EXTRAIT du Registre des délibérations du 
Conseil Municipal de la Commune de Naucelle 

Séance du 26 NOVEMBRE 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six novembre à vingt heures trente, sur la convocation 
qui leur a été adressée par Madame le Maire, conformément à l’article L.2121-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Présents : ALBRECHT Virginie, CLEMENT Karine, COUDERC Christian, DOULS Ronan, FIRMIN 
Virginie, LACOMBE Vanessa, LATIEULE Jean-Claude, MAROLLE Brigitte, MAUREL François, 
SALERES Christian, STODEL Muriel, SUDRES Régine, SUDRES Vincent, TROUCHE Anne 
Absent(s) excusé(s) : BOISSONNADE Éric, BRUNET-GAVALDA Marie-Pierre, DOUZIECH 
Olivier, SARAIS André 
Pouvoir(s) : BOISSONNADE Éric à MAROLLE Brigitte, DOUZIECH Olivier à TROUCHE Anne, 
SARAIS André à LACOMBE Vanessa,  
 

Madame ALBRECHT Virginie est élue secrétaire. 
 
 
Délibération n° 20241126 01 
OBJET : Tarifications diverses 2025 
 
Madame le Maire rappelle les différents tarifs qui ont été appliqués l’année dernière. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

- DECIDE l’application des tarifs au 1er janvier 2025 selon le détail ci-dessous : 

Lieu / objet 2025 

SALLE DES FETES - Associations NAUCELLE 80.00 € 
SALLE DES FETES - Associations PSC 150.00 € 
SALLE DES FETES - Associations hors PSC 250.00 € 
SALLE DES FETES - Particuliers NAUCELLE 200.00 € 
SALLE DES FETES - Particuliers PSC 300.00 € 
SALLE DES FETES - Mise à disposition pour des obsèques civiles gratuit  

Associations Ecoles Naucelle 1 FOIS / AN : Scolaires - associations avec 1 école 
jeunes - Téléthon - Assemblée Générale 

gratuit 

MOULIN Bonnefon - Scolaires  gratuit 
MOULIN Bonnefon - RDC Associations NAUCELLE 50.00 € 
MOULIN Bonnefon - RDC Associations PSC 70.00 € 
MOULIN Bonnefon - RDC Particuliers NAUCELLE  70.00 € 
Ecole Jules Ferry - CANTINE inscription annuelle 4.31 € 
Ecole Jules Ferry - CANTINE tarif dégressif 3° enfant (/enfant) 2.71 € 
Ecole Jules Ferry - CANTINE inscription occasionnelle 4.71 € 
Ecole Jules Ferry - CANTINE enseignants 4.76 € 
Ecole Jules Ferry - GARDERIE gratuit 
Ecole Jules Ferry - fournitures scolaires / enfants selon convention 40.00 € 
Ecole Jules Ferry - manuels scolaires FORFAIT annuel 370.00 € 
Ecole Jules Ferry - autres dépenses pédagogiques FORFAIT 1 700.00 € 
ECOLES - classe découverte ( /enf naucelle/jour) 12.00 € 
Bibliothèque - Abonnement enfants jusqu’à 18 ans (€/an) gratuit 
Bibliothèque - Abonnement Etudiant, vacanciers & chômeurs (€/an) 5.00 € 
Bibliothèque - Abonnement adulte individuel (€/an) 8.00 € 

Membres 
18 

Présents 
14 

Votants 
17 
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Bibliothèque - Abonnement famille : mini 2 adultes (€/an) 13.00 € 
Bibliothèque - Abonnement Ecoles et structures petite enfance gratuit 
Bibliothèque - Consultation internet non abonnés ( €/demi-heure) 1.00 € 
Bibliothèque - Impression N&B depuis PC biblio (pas de photocopie) €/impression 0.10 € 
Bibliothèque - Impression couleur depuis PC biblio (pas de photocopie) €/impression 0.50 € 
CIMETIERE - Concessions (30 ans) - 1 à 2 places 300.00 € 
CIMETIERE - Concessions (30 ans) - 3 à 6 places 531.00 € 
CIMETIERE - Caveau provisoire au-delà de 6 mois (€/mois) 10.00 € 
CIMETIERE - Cavurnes (30 ans) 946.00 € 
CIMETIERE - Columbariums (30 ans) 1 350.00 € 
CIMETIERE - Jardins du souvenir gratuit 
FOIRE DSP - Commerçant abonné (€/m²) 0.32 € 
FOIRE DSP - Commerçant non abonné (€/m²) 0.38 € 
FOIRE DSP - Forfait minimum de perception (€) 3.20 € 
FOIRE DSP - Forfait minimum pour saisonniers (€) 7.90 € 
FOIRE DSP - Marchand de volaille (€/m²) 0.30 € 

MARCHE Exposant jusqu'à 12 semaines/an (€/ml)  
avec un minimum de perception de 4 € et avec un maximum de profondeur de 3m, 
au delà une majoration sera appliquée au pourcentage de sa largeur 

2.00 € 

MARCHE Exposant à partir de 13 semaines/an (€/ml) 
avec un minimum de perception de 2€ et avec un maximum de profondeur de 3m, 
au delà une majoration sera appliquée au pourcentage de sa largeur 

1.00 € 

Ambulant hebdomadaire (€/mois) SANS branchement électrique 35.00 € 
Ambulant hebdomadaire (€/mois) AVEC branchement électrique 39.00 € 
Ambulant bi-hebdomadaire (€/mois) 70.00 € 
Déballage sur la voie publique (outillage & divers) 60.00 € 
Redevance pour occupation domaine public pour vide greniers & brocantes 
locales & divers organisés sur le domaine public par des associations à but non 
lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général 

gratuit 

Cirque - Chèque caution 100€ 0.00 € 
TERRASSE saisonnier - 1er mai au 30 septembre (€/m²/saison) 5.00 € 
TERRASSE annuel (€/m²/an) 10.00 € 
Intermarché contact - Station Service (€/m²/an) 10.00 € 
Intermarché contact - Station Gaz (€/m²/an) 10.00 € 
Emplacement réservé usagers pharmacie et cabinet dentaire (€/m²/an) 10.00 € 
Conformité assainissement en cas de transaction immobilière 50.00 € 
Panneaux lumineux / panneau Pocket pour les associations de Naucelle dont le 
siège est situé à Naucelle gratuit 

Panneaux lumineux / panneau Pocket pour les associations dont le siège n’est 
pas situé à Naucelle (€ /parution de 1 semaine) 10.00 € 

- Charge Madame le Maire de la mise en œuvre de cette décision. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  
Certifié exécutoire par publication 

Et télétransmission à la Préfecture   Le Maire, 
Pour extrait conforme        
 
 
 

Karine CLEMENT  


